
L'enquête sw l'affaire 
« Pathé-Natan » 

Parla, a. — M. Ledoux. le Juge d'ins
truct ion charge d'enquêter sur l'affaire 
PaUsé-Natan. a entendu ce mat in , au 
Pala i s de Justice. M. Evrard, secrétaire 
d e J e a n Cerf, àf Evrard avait é té . o n 
le sait , mia e n cause par l'Ingénieur 

^grec Johannides . Devant le magistrat , il 
a reconnu qu une fois seulement il avait 
accompagne Johannides à ! é tude d e 
1 agrée Caron. Mais u a affirme qu'il 
n'avait reçu aucune somme d a r g e n t . 
( ] i i l ignorait combien Johannides avait 
reçu ce jour là et enf in qu'il n'avait pas 
accomplçné 1 ingénieur à la Banque lors
que ot dernier effectua le versement. 

M Ledoux cont inuera cet te audit ion 
d e m a i n et contframera sans doute M. 
Evrard avec plusieurs témoins . 

LE VOTE 
DU BUDGET DE 1939 

LES ÉTATS-UNIS 
ET LE RACISME 

rN m r m NÏC.RE OBTIENT 
U DROIT DE SI IVRE DES C O I R S 
D t D R O I T U \ V i I NE UNIVERSITÉ 

R t S E K V t L A l ' X BLANCS 
Washington. 2. — O n sait que dans 

certa ins Etats , le Missouri par exemple. 
une dist inct ion tros stricte est établie 
entre blancs et nègres, en particulier des 
éco les dif férentes sont réservées aux 
u n s et aux autres. 

L'Université nègre de l'Etat de Mis
souri ne donnant pas de cours de droit. 
un Jeun* nègre demanda à suivre les 
cours de l'Université fréquentes par les 
blancs. La Cour suprême de l'Etat s'op
posa à ce t te dérogat ion aux règles de 
l'Etat, mais proposa de paver les cours 
du Jeune nègre d a n s un Etat où n'existe 
a i o u n e discriminat ion entre blancs et 
negrea. 

En appel, la Cour suprême dés Etats-
U n i s proclamant que l'instruction devait 
être donnée à tous saa« dist'.nction de 
race, a ordonne a ! Etat d» Missouri. 
f-oit de permettre au j é u n j nègre de sui
vre les cours de l'Université de l'Etat 
fréquentés par les blancs, soit de créer 
un cours de droit a l'Université nègre. 
C> Jugement est ardemment commente 
par l'opinion américaine. 

Soignez 
et fortifies 

VOS VOIES 
RESPIRATOIRES 

ovec les véritoble» 

PASTILLES 

VALDA 
en boites 

VALDA 

LA GUERRE EN ESPAGNE 

CASTELLON NOGUERA 
est tombée au pouvoir 

des troupes rebelles 

Les républicains ont contre-attaqné 
et un violent combat se déroule 
autour de cette position du front 

du Levant 
Valence. 2 — On m a n d e du front du 

Levant ; Au peu* «natin, trois batai l lons 
e n n e m i s ont attaqué la position de Cas
ti l lon Noguera. Le combat , très violent, 
a doré Jusqu'au milieu de la mat inée 
La supériorité numérique de l 'ennemi 
a permis a celui-ci d o c c u p e r la posit ion 
après a#oir subi de lourdes pertes. 

D s les premières heures de l'après-
midi. :es républicains ont contre-attaque 
violemment. Actuel lement , le combat se 
déroule autour de Casti l lon Noguera, que 
1 ennemi défend diff ic i lement. 

Castil lon Noguera est s i tuée d a n s le 
secteur c e Val de Uxo, d a n s la zone 
de Nules à la côte. 

L'occupation par les insurgés 
du village de Granadeila 

Saraeosse 2 — Le vil lage de G r a n a 
deila dont les nat ional i s tes v i ennent d e 
s emparer, est presque c o m p l è t e m e n t 
détruit ainsi que le vi l lage voisin de 
Pobla de Granade i la 

Le génie s'est immédia tement mi s à 
l'ouvrage pour combler les entonno irs 
et dégager le.- rues tandis que l'inten
dance procède aux premières distr ibu
tions de vivres aux rares hab i tant s qui 
sont restes dans le village. 

Le gênerai So lchaga a instal lé son 
quartier gênerai d a n s des roulottes ; il 
peut ainsi concil ier la rapidité de ses 
dép lacements et iri confort é lémentaire . 

C'est d'un observatoire s i tué sur une 
colline dominant tout le secteur, que le 
ceneral So ichaga dirige les combat s du 
corps d'armée de Navarre. 

Le t emps e s t sp .endide S a n s arrêt 
de s trimoteurs tournent au-dessus de s 
posi t ions adverses laissant tomber des 
torpilles sur les o lockhaus 

L'artillerie commence a prendre sous 
ses feux les contre-pentes de la Sierra 
d • Montrant, que les nat ional i s tes encer
c lent presque complè tement . 

L'adversaire ne réagit pas aujourd'hui 
et les é l ément s légers de l'infanterie 
nat ional i s te progressent par bonds 

L'état-major nat ional i s te déclare que 
depuis le début de l'offensive le corps 
d'armée de Navarre n'a perdu que 
300 hommes, alors qu'il a fait 5 000 pri
sonniers à 1 adversaire 

Des navires nationalistes 
bombardés à Castellon 

Valence. 2. — La présence, d a n s le 
port de Castel lon de plusieurs navires 
de guerre nat ional is tes avant été s igna
lée quatre avions républicains sont ai les 
les bombarder. Un des navires aurait é té 
atte int . 

réconcil iation générale eut lieu, 
adversaires de s Jours précédents se con
gratulèrent, préludant ainsi à la trêve 
dea confiseurs. Tous tas nuages é ta ient 
dissipes, et c h a c u n t'en fut, heureux de 
pouvoir enf in vivre a n mil ieu des t iens , 
avec ta sat isfact ion du devoir asusiwajl. 
S a n s douta, de gros preotamêé raetseït 
encore a résoudre, et l'horizon politique 
est loin d'être éc la ira . At tendons tas 
événements , ils viendront g Mur heure. 
N'anticipons pas. 

Peu a pou, ta Psials-Bouroon M vida, 
et c'est avec une joie non diss imulée que 
les huissiers fermèrent tas portes, tandis 
que dehors, une pluie f ine tombait obsti
nément sur Paris. 

Ce n'est que d imanche , à 4 h 20 du 
mat in , que le budget, voté e n seconde 
lecture par le Sénat , par 279 voix contre 
seize, revint au Palais-Bourbon. 

Les deux assemblées se trouvaient 
encore e n conflit sur 95 chapi tres de 
dépenses et 59 articles de la loi de 
finances. La commiss ion des f inances 
reprit l 'examen des textes l it igieux. 

Les a m e n d e m e n t s succédaient aux 
amendements . 

Une nosrftlle audition 
de M. Daladier 

an groupe radical-socialiste 
M. Edouard Daladier s e rendit , a 

8 h. 45. a une nouvel le reunion du groupe | 
rsdical-socialiste pour s entretenir aveo 
ses collègues des condit ions d a n s les
quelles la trois ième lecture allait s enga
ger et se poursuivre devant la Chambre 
et e n particulier pour lui demander 
d abréger le débat e t de voter avec disci
pline. 

Le Prés ident du Conseil indiquait 
d a n s les couloirs qu'il allait tenter un 
effort pour pouvoir partir à 1 heure 
prévue. 10 h. 15. pour Toulon, mai s qu'il 
tenait à résoudre avant son départ les 
principales diff icultés qui subsistaient 
encore avant le vote définitif du budget. 

Après une énergique Intervention de 
M. Daladier. qui insista v ivement pour 
que le groupe radical-socialiste suivit le 
gouvernement dans toutes les décis ions 
importantes, durant la troisième lecture, 
le groupe avait résolu à 1 unan imi té de 
réaliser l'unité de votfe n o t a m m e n t pour 
le rétabl issement de la date du l*r février 
1940 a l'article 2qulnqulès , au lieu du 
1-r juillet 1939 c o m m e l'a décidé la Com
mission. Ainsi, le texte du Sénat pouvait 
être rétabli a cet article, de m ê m e qu'à 
l'article 32 bis. que la Commiss ion avait 
accepte dans le texte de la haute assem
blée. 

Troisième lecture 
à la Chambre 

La Chambre reprit sa séance seule
m e n t à 9 h. 35. 

Le Gouvernement d e m a n d a la discus
s ion du projet de budget e n trois ième 
lecture. 

M. JAMMY-SCHMIDT, rapporteur gé
néral, fit connaî tre les proposit ions de 
la Commiss ion des f inances. La Commis
sion adoptai t le texte du S é n a t pour 
17 articles sur 59. 

L'accord avec le Gouvernement n'avait 
pu se réaliser, n o t a m m e n t sur le texte 
de l'article relatif aux grands travaux, i 
Le rapporteur exposa l'avis de la Com
miss ion sur les articles 2 qulnqulès (bor
dereau d e coupons) et 33 bis (Comité de 
la haoha) . 

Un amendement Duclos 
à l'article 2 quinquiès repoussé 

Le Président lut l'art. 2 quinquiès d a n s 
le texte de la Commiss ion. 

M. DUCLOS sout int un a m e n d e m e n t 
tendant à reprendre les textes de s deux 
articles votes par la Chambre en seconde 
lecture. 

M. Reynaud m o n t a à la tr ibune e t 
d e m a n d a à la Chambre de repousser 
l 'amendement Duclos et d adopter le 
texte du Sénat . Il exposa que la durée 
de la réorganisation des contributions 
directes obligeait le Gouvernement à 
retarder la date d appl icat ion a u 1 " Jan
vier 1940. 

M. DALADIER soul igna que le Gouver
nement voulait réaliser le plus tôt pos
sible raccord entre les deux assemblées 
et annonça que le Gouvernement posait 
la quest ion de conf iance contre l 'amen
d e m e n t Duclos, c o m m e il la poserait 
sur 1 adoption du texte du Sénat . 

L'amendement Duclos fut repoussé par 
363 voix contre 237. 

L'article 2 quinquiès est voté 
dans le texte du Sénat 

M. Reynaud demanda S la Chambre 
de se prononcer sur le texte du Sénat i l 
donna l 'assurance que l'adresse des t i tu
laires de c o m p t e s figurera s u r les for
mules délivrées par l 'administration. 

Le président mi t aux voix par scrutin, 
le texte du Sénat , repris par le gouverne
m e n t qui posa à nouveau la quest ion de 
confiance. 

Le texte du Sénat sur l'article 2 quin
quiès fut voté par 3GS voix. 

La Chambre accepta ensui te différents 
articles dans le texte pr imit ivement voté 
Les art ic les 13 bis e t 13 sexies relatifs 
aux grands travaux ruraux (autorisant < 
des e n g a g e m e n t s de crédits pour les rou
tes les c h e m i n s les construct ions scolai
res l 'équipement rural) , furent adoptés 
d a n s l e t ex te de la commiss ion des fi
nances . 

Les articles 31 bis A et 31 bis B (primes 
aux col lect ivités qui f inancent ' l eurs tra
vaux au m o y e n d'ennjrunts) furent 
adoptés. 

L'article 32 bis est voté 
dans le texte du Sénat 

A l'article 32 bis (comité de la Hache) 
La commiss ion des F inances acceptait le 
texte du S é n a t qui modifiait les dates 
l imitant le pouvoir donné au gouverne
m e n t d'appliquer par décrets délibérés 

Un mandat d'arrêt 
contre M. Ed. Bénès, 

ex-président 
de la Tchécoslovaquie ? 

Prague, J. — U n m a n d a t d'arrêt sera 
lance contre l'ex-président Edouard 
Bénès . pour avoir prêté u n faux ser
ment , écrit le s Poledni List ». C'est le 
Dr J. V. Rada, défenseur du général 
Rudolf Gayda, qui v ient de proposer 
cet te mesure. Lé général Gayda. chef dé s 
l e t tons tchécoslovaques e n Sibérie, fut 
dégrade e n 1937, pour avoir entretenu 
déé re lat ions avec o n Etat é tranger e t 
pour avoir voulu provoquer la révolution 
e n Tchécoslovaquie. 

REVEILLEZ U BILE 
DE VOTRE FOIE-

Sans caioead — s i vos* Materez da fit 
le matin, "gonflé à bloc". 

Votre fol» (livrait verser. caa*n* (onr, se Mes* 
an litre de bile dans votre intestin. Si cette bile 
arrive nul, von* ne dînerez n u von .liment», ils 
ss putréfient. Vos! vans sentes lonrd. Vans «tas 
constipe. Votre orssntsnu rininmunne st vans 
êtes snsar. sbsrtn. Voas voves tant en noir I 

U s laxstils sont des pls-siler. Une selle farce* 
s'sttetnt pas la a i » Seules les P E T I T E S 
PILULES CARTERS POUR LE FOIE ont le 
pouvoir d'assurer cet affina de bile «ni voua 
remettra à neui. Vetétulsu. donc**, étonnent** 
pour activer la bit*. Eiltee le* Petite* Pilule* 
Carters. Tontes pharmacies i Fr*. 11.7S 

• M 

UN AVION DE CHASSE 
FRANÇaAIS A VOLÉ 
à 510 km. à l'heure 

en consei l des minis tres les propositions 
du comité de la Hache. 

M BERLIOZ d e m a n d a d s reprendre 
le texte voté e n seconde lecture par la 
Chambre. 

M. R E Y N A U D d e m a n d a la vota d u 
texte adopté par le Sénat . 

M. DALADIER déclara que le gouver
nement s'opposait au vote dé tous les 
a m e n d e m e n t s et posa contre leur adop
t ion la quest ion de confiance. Il posa 
éga lement la quest ion de conf iance sur 
le vote du texte du Sénat . 

L 'amendement Berlioa fut repousse 
par S5S contre té». 

M. OOTJÎN s'éleva contré les pouvoirs 
abusifs accordés au comité de la H a c h e 
et proposa une addit ion s u tex te du 
s é n a t 

A 11 h. 80. M. Paul in succéda * M 
Herriot au fauteuil présidentiel e t M. 
Daladier, s ix m i n u t e s p lus tard quit ta 
le banc du gouvernement où resta M. 
Reynaud. 

M. G O U I N ins is ta pour le vote de son 
a m e n d e m e n t qui spécif iai t que f les 
décrets délibérés en consei l dés ministre* 
ne pourront viser l 'administrat ion e t le 
fonct ionnement des col lect iv i tés locales 
et les services extérieurs de l'état néces
saires a la vie locale ». 

L'amendement Gouln contre lequel le 
gouvernement posait la quest ion de con
f iance fut repoussé par 343 contre 247. 

L'article 32 bis est adopté. 

Le texte de la commission 
c o n c e r n a n t l e s a v a n c e s à l a c a i s s e 

d e c r é d i t a g r i c o l e « s t a d o p t é 
La Chambre adopta l'article 83 quater 

dans le texte ( t i tularisat ion des auxi
l iaires i. 

Après adoption de plusieurs art ic les 
d a n s le texte de la commiss ion , le gou
vernement d e m a n d a la reprise d u tex te 
d u Sénat pour l'article 51 quater (avan
ces de l'Etat à la Caisse nat iona le de 
crédit agricole) . 

Le prés ident m i t aux voix a m a i n le
vées le texte de la commiss ion qui « aug
m e n t e le total des avances de 100 mil
l ions de francs s. Ce texte fut adopté , 

La Chambre adopta les derniers arti
cles de la loi de f inances et aborda la 
discussion des chapitres des budgets des 
divers ministères . Elle adopta c e s bud
gets et les budgets annexes . 

Le vote de l'ensemble 
L'ensemble d u budget, qui s'établit 

a ins i : 
Recet tes . M388.oe9.2S5 fr. : dépenses , 

66 340.235 399 fr. soit un excédent de re
cet tes d'environ 47 mil l ions 830000 fr., 
est voté par 372 voix contre f i s . 

La r e t r a i t e d e s m i n e u r s 
La Chambre adopta, sur d e m a n d e de 

discuss ion immédiate , d e u x projets rela
tifs à la retraite des mineurs et à la si
tuat ion des concierges . 

A la d e m a n d e de M. Reynaud . il fut 
décidé que la Chambre se réunirait de 
nouveau A 18 h. 30. pour la quatr ième lec
ture. La séance fut levée à 12 h. 20. 

Troisième lecture 
au Sénat 

A 4 h. 20, l'autre nuit, le Sénat adop
ta i t e n seconde lecture l e projet d e bud
get pour 1939, par 279 voix contre 16, 
et décidait de suspendre sa séance . 

En vain, à 9 b. 10. puis A 11 h. 55. la 
Haute Assemblée entrait-el le e n séance . 
Ce n'est qu'à 17 h 25 que le S é n a t put 
reprendre sa dél ibération. 

M. Abel Gardey , rapporteur, fit c o n 
naître que. sur une trenta ine d'articles 
encore e n litige, le Sénat , d a n s u n e s 
prit de conci l iat ion, e n accepta i t u n e 
v ingta ine . 

La Haute Assemblée passa ensuite! a 
l 'examen des articles . 

L'ensemble fut finalement adopte par 
279 voix contre l«. sur 293 votants. 

Au total, c'étaient douze articles de 
la loi de f inances et onze chapi tres bud
gétaires qui retournaient a u pala is Bour
bon 

La séance fut suspendue à 18 h. 30. 

Quatrième lecture 
à la Chambre 

La Chambre reprit s éance a 18 h. 38 
et s 'ajourna a 20 h . pour permettre à 
la commiss ion des f inances d'examiner 
les textes retour du Sénat . 

A 20 h. 05. M J a m y S C H M I D T . rap
porteur, regretta que le S é n a t n'ait p a s 
fait preuve d'une plus grande conci l ia
tion. 

Après trois quarts d'heure de débats , 

Paria, i. — O n anonoe qu'un avion de 
c h a s s e français a volé à 810 ki lomètres 
à l'heure. 

Rappe lant tout d'abord que Jusqu'ici 
les a v i o n s mil i ta ires français les p lus 
rapides volent à 488 km. à l'heure, arme
m e n t complet , avec un moteur de 860 
chevaux. O n ajoute que des mécanic iens 
o n t équipé un chasseur , de série d'un 
moteur dérivé d u 860 CV e t déve loppant 
1.000 CV A 3.260 mètres d'altitude, avec 
es nhasawir de 1.000 cv 

Le pilote d'essais Roger Launay a réa
lisé, au cours d'un vol minut i eusement 
contrôlé, une vitesse pas encore at te inte 
p a r u n a v i o n mil i taire français, n i par 
un avion français de record : 510 kilo
mètres à l'heure 

VENDEZ COMPTOIR CENTRAL L ILLt 
^ a v ans**, M. rue Quatava Detnrv — 
• •an**? f i n Hfwnt 4I.SS. eiietia-Osntiar* % * # W% Arissit Pi*e*s atémanétt**—• e u . - w - •*» — | J 6 1 

TONIF IEZ VOS BRONCHES 
en routant «as e*gs»«t»«s svee 

•i apprécie en Espagne sous se nom d" 
« ALQUITRAN s 

•atlgéa la marqua Vrai Ooudron do 
Norrère 4- Joseph Bardou «S 01*. 

CR0YD0N-BRUXELLES 
EN 53 MINUTES 

Londres. 2. — L'avion de transport de 
f l'Impérial Airways Frobisher » piloté 
par le cap i ta ine J .T. Percy, a ef fectué 
aujourd'hui la l iaison Croydon-Bruxel les 
e n 83 minutes . Ce t e m p s record est le 
m ê m e que celui qu'avait établ i la compa
gnie de navigat ion aér ienne belge < Sabe-
né s . L'avion « Frobisher i Inaugure 
aujourd'hui le nouveau service entre 
Londres, Bruxel les . Cologne et Franc
fort. 

m » 

MORT DE M. ETIENNE M1CHON 
MEMBRE DE L'INSTITUT 

Parts, 2 — M. Et ienne Mlchon. m e m 
bre dé l 'Institut « Académie des Inscrip
t ions e t Bel les Lettres >, est décédé 
cet te nuit . 

GALERIES BARBES 
Of P U I S SUCCURSAlt A 

LILLE 
114, R. Nationale 

MALOU GÉR1N AVAIT VOULU 
RÉVEILLONNER A PARIS 

ELLE Y EST ARRÊTÉE 
Paris. 2. — Malou G é r i n qui. lors d e 

ses récents démêlés avec la police suisse 
avait fait reparler d'elle é ta i t venue le 
31 décembre à P a n s pour y faire réveil
lon du Jour d e l'an. El le avait pris le 
train en Hol lande e t é ta i t descendue 
d a n s un hôtel de l 'avenue George-V. 
C'est d a n s sa chambre qu'elle a été 
arrêtée, c e mat in , par des inspecteurs 
de la police Judiciaire. 

Malou G é r i n était , e n effet , e n infrac
t ion S un arrêté d'expulsion pris contre 
elle par les autori tés françaises après le 
drame dont el le fut l a triste héroïne . 
Les policiers qui l 'appréhendèrent ont 
trouve d a n s son sac à m a i n un p i s to le t 
automatique, ce qui lui a valu d'être 
envoyée au dépôt sous u n e double incul
pat ion . 

TRAGIQUE BILAN DE LA NUIT 
DE RÉVEILLON A NEW-YORK 

New-York, jS». — Douze m o r t s et qua
rante deux blessés, tel es t le b i lan de la 
nuit de fê te A New-York. 

D'autre part, sur 142 personnes soi
gnées d a n s les hôpi taux pour ivresse, 13 
seraient d a n s u n état grave. 

l 'ensemble fut voté par 387 voix contre 
218. 

A u cours d u débat , M. Paul R E Y 
N A U D . qui avai t é té a m e n é à poser la 
quest ion de conf iance sur l'article 2 qua
ter ( t i tularisat ion des auxi l iaires) , avai t 
obtenu la dis jonct ion par 345 voix con
tre 246. 

Le désaccord ne portait p lus que sur 
quelques po in t s 

Après sa commission, 
le Sénat adopte 
le projet retour 
de la Chambre 

La commiss ion des F i n a n c e s du Sénat 
après avoir dél ibéré de 21 h. 45 à 22 h 45 
fit connaî tre qu'elle accepta i t le t ex te 
de la Chambre sur les derniers points 
e n l it ige. 

La s é a n c e fut reprise à minu i t 15 Les 
divers articles e n lit ige furent adoptés 
s a n s modif icat ion. 

L'ensemble du projet est adopté par 
281 voix contre 16. 

Le décret de clôture fut lu e t le Sénat 
se renvoya conformément à la consti
tut ion au deux ième mardi de Janvier. 

La lecture au décret de clôture 
à la Chambre 

La, Chambre t int à minui t 80, une 
séance de pure forme a u cours de laquelle 
fut lu le décret de clôture. 

EN EXTRÊME-ORIENT 

M. Ouang Ching Ouei 
exclu du Kouomitang 

dont il était 
vice-président 

Tchoung-AUng. a. — M . O u a n g Ching 
O u e t riee-président d u Kouomi tang et 
président du conseil politique central 
chinois , v ient d'être exc lu du Kouomi
tang. 

ASTHMATIQUES & GAZES 
soulages i anlevjwwl nar i«* «a crut» 

d'ASTHMOSINE 
T * U * M Pharmacies ai «us Laberatsirs» 

L. TATTEVIN B,tWSKc* 
VANNES (Morbihan) 

•MkanuUoa gratuit sur arnaixt» 

•M 
EN U: R. S. S., ON VA REMÉDIER 
AUX ABUS ET INJUSTICES NÉS 
DE LA CAMPAGNE D'ÉPURATION 

Moscou. 2. — O n a n n o n c e d a n s les 
mil ieux autorises qu'à la sui te de la déci
s ion des autori tés soviét iques de remé
dier aux abus e t in jus t ices auxquels la 
c a m p a g n e d'épuration a donné lieu, u n e 
commiss ion spéciale v ient d'être consti
tuée s o u s le contrôle de M. Bétria. le 
nouveau commissa ire de l'Intérieur. 
Cet te commiss ion a reçu l'ordre dé révi
ser tous les c a s d'espèces, d'arrestations 
Injustifiées. On ajoute que de nombreu
ses personnes ont été re lâchées après 
enquêté , ayant fourni la preuve qu'elles 
é ta lent v ic t imes d'accusat ions fabriquées 
de toutes pièces, soit par des vo is ins 
désireux d'assouvir une v e n g e a n c e per
sonnel le , so i t par des fonct ionnaires par 
trop zélés, c h e r c h a n t i s e s igna ler par 
leur v ig i lance e t leur d é v o u e m e n t à la 
cause soviétique. 

LE MÉDECIN RECOMMANDE 
d'éviter l a const ipat ion. S u i v e s s o n 
consei l e n ut i l i sant u n laxatif très agréa
ble qui réussit merve i l l eusement : la 
T i sane de Verfell. 

Botte : 4 b. 70, toutes pharmacies 
8003 

Réponse à la question posée 
en deuxième page 

Un peu de chimie amusante 
Le s a v o n et le beurre. 

LE SÉJOUR EN ITALIE 
DE M. WALTHER FUNK 

Berl in, 2. — O n apprend de R o m e que 
le ministre a l l e m a n d de l 'Economie. M. 
Wal ther Punk s'arrêtera of f ic ie l lement 
a Rome, le 7 janvier pour trois jours e n 
revenant du S u d de l'Italie où il passe 
actue l lement s o n congé. 

< Les entre t i ens prévus à cet te occa
sion, écrit la t Nat ional Ze i tung » por
teront surtout sur la col laboration e t le 
développement des économies de s deux 
pays qui sont l iés si é tro i tement par l'axe 
politique Ber l in-Rome ». 

Off ic ie l lement, la visite d u D r Punk 
à R o m e répondra à la v is i te récente à 
Ber l in du ministre des Corporations ita
lien. M. Lantini . 

UH ESTOMAC 
ENFIN CONVAINCU 

Voiet ce que n o u s écrit, da Nord d e 
la France, un ex -martyr de s o n esto
mac. C'est maintenant un h o m m e 
heureux , e n j o u é ear il d igère b ien . 

" Souffrant depuis plusieurs années et 
avant essaye tous les remèdes e t ne trou
vant pas de changement et ayant vu votre 
annonce dans un journal de Roubair, 

}'ai employé Eaomax depuis M Jour* et 
'eu suis ires satisfait.'' 

PALANDE, Mouvnux (Nord) 
La plupart de s m a u x d'estomac c o m m e 

ceux de M. Palande étant dus à un 
excès d'acidité, E s o m a x les a fait fuir 
en 3 minutes . Les parois dé l icates de 
l'estomae étant protégées et adouc ies , 
M. Palande a cont inue à digérer norma
lement, sans douleur*. Si donc , v o a s 
lecteur, nvex de* maux d'estomac e t 
a'aUet pa* ehe* votre pharmacien de» 
mander Eeomax , ne v o u s en prenes qu'A 
v o u s - m ê m e . Toute s pharmacies t i r s 96. 

sm 

UN SEPTUAGÉNAIRE ASSASSINÉ 

Salnt-Malo , 2. — A Plerguer, M. Emile 
Aubry. â g é de 70 ans , retraité de s P o n t s 
et Chaussées a été trouvé mort baignant 
dans s o n sang, d a n s la cour de la ferme 
qu'il é ta i t seul à habiter. S e l o n les pre
miers résul tats de l'enquête, M. Aubry 
aurait é t é as sommé à coups de b é t o n et 
j e t é d a n s la cour de la ferme par une 
fenêtre du grenier. Le Parquet de Saint-
Malo s'est rendu sur les l ieux. 

L'exemple des aviateurs 
A plusieurs reprises, on n o u s a s igna lé 

le c a s d'aviateurs qui. ob l igés d'atterrir 
d a n s de s régions Inhabitées , avalent pu 
at tendre du secours pendant plusieurs 
Jours s a n s a u t r e s provis ions de bouche 
que les quelques morceaux de sucre dont 
tout aviateur n e se sépare Jamais. 

Le sucre e s t un a l iment qui donne 
d e s forces e t d e l'énergie, A v o u s auss i 
11 permet t ra de surmonter bien des 
diff icultés s i vous lui fa i tes d a n s votre 
rég ime l a place qui lui convient . 

LES RÉCEPTIONS 
OFFICIELLES 

DU JOUR DE L'AN 
A L'ELYSÉE 

M. Lebrun a reçu les Présidents 
et les membres des bureaux 
du Sénat et de la Chambre 

Paris , i. — Les récept ions officiel les d u 
i , r janvier o n t eu lieu d a n s la mat inée , 
au Pa la i s d e l'Elysée. 

L é vlcè-earésldent du Consei l e t les mi
nis tres sont venus A 10 h. 40 pour assis
ter le président de la République pen
dant les récept ions et visites. 

M Albert Lebrun a reçu, a 10 h. 50 
le président du Sénat , les membres du 
bureau d u Sénat et les s éanteurs pré
s e n t s et . à 11 heures , le président d e la 
Chambre des Députés , les membres d u 
Bureau de la Chambre e t les députes 
présen ta 

D e retour à midi, le prés ident d e la 
République a retenu a déjeuner le vice-
président du Conseil , les ministres , les 
maréchaux d e France, le grand chance 
lier de la Légion d'honneur, les préfets 
de la Se ine et de po.ice et les personnes 
de s e s m a i s o n s civile et militaire. 

<( La France défendra son bien » 
a dit à Rome M. A. F. Poucet 

Rome. 2. — M. François P o n c e t a reçu 
ce mat in , au Pala i s F a m è s e , toute l a 
Colonie française de Rome. 

D a n s le d iscours qu'il a prononcé A 
cet te occasion. l 'Ambassadeur a fait allu
sion aux é v é n e m e n t s qui o n t bouleverse 
l'Europe e n 1838. 

t On aurait p u croire, dit-il n o t a m 
ment , que, A ta fin da septembre der
nier, les na t ions é ta lent prêtes à s'orien
ter vers la raison, c'est-a-dire à organi
ser paci f iquement leurs rapports e n vue 
d'un retour progressif aux condi t ions 
normales de la vie. Compléter l'amélio
rat ion des re lat ions franco-a l lemandes 
par l 'amélioration des relat ions franco-
i tal iennes , bâtir la paix de l'Europe 
occidental , condi t ion de la Paix orien
tale, arrêter la course aux armements , 
préparer la stabil isation des monnaies , la 
reprise de s é c h a n g e s , c'est a ins i que nous 
entendions et c'est a ins i que n o u s en ten 
d o n s c e qu'on a n o m m é « l'esprit de 
Munich . » 

Et l 'Ambassadeur proclame s o n ferme 
désir d e contribuer a résoudre les diffi
cultés , à é te indre les querelles qui peu
vent diviser la France et l'Italie et S 
restaurer entre e l les une collaboration, 
une h a m o n i e qui n e sera ient d'ail leurs 
que le prolongement et l 'expression 
adéquats de leurs af f ini tés nature l l es . 

« L a France, ajoute M. François Pon
cet , n'achètera pas son repos S n'importe 
quel prix. Elle défendra son bien, son pa
trimoine, l 'héritage moral et matériel que 
lui ont légué le passe , les travaux et les 
peine* de générat ions qui nous ont pré
cédés. Le patr imoine français est volon
tiers s i lencieux, mai s qu'un péril se ré
vèle, qu'une m e n a c e surgisse, Il es t dressé 
d'un seul é lan, intact, concentré, vibrant 
et résolu. Tel U est apparu lorsqu'en s ep 
tembre le p a y s a appelé s e s e n f a n t s a u 
drapeau. 

» O n les a vus alors se presser pour se 
rendre a leurs postes. P a s un d'eux n'a 
manqué. T e l il apparaîtrait , demain , s i le 
m ê m e appel retent issai t . > 

« Le rapprochement franco-
allemand est fondé sur une estime 

réciproque » 
a déclaré à Berlin 

le chargé d'affaires de France 
Berl in. 2. — En l'absence de M. Cou-

londre. ambassadeur , la Colonie fran
ça ise d e Ber l in a é t é reçue c e m a t i n par 
le c o m t e H u g h e s de Montbas . chargé 
d'affaires. M. Gui try lui a présenté les 
v œ u x d e s França i s de Berl in . 

M. d e M o n t b a s a soul igné, d a n s u n e 
vibrante al locution, que la F r a n c e de 
1938 s'est montrée d igne de cel le de 
1914. Elle s'est conf irmée le m ê m e é lan . 

Il a proc lamé que la déclarat ion fran
co-a l lemande d u 8 décembre est u n ac te 
s a n s précédent. 

» La France et le 3* R e l c h o n t déclaré 
au m o n d e que. renonçant & des lut tes 
stéri les , l es d e u x grands pays é ta ient 
prêts à collaborer sur un pied d'égalité. 
Ce rapprochement est fondé sur u n e 
es t ime réciproque. Le président Daladier 
et le chance l ier Hit ler ont prouvé qu'ils 
sava ient voir h a u t et loin. I ls o n t su 
répondre e n se rapprochant aux ins t inc t s 
profonds des deux peuples . 

» L a déc larat ion franco-a l lemande crée 
un c l imat Jusqu'alors inconnu en Euro
pe. Le mois prochain s 'engageront de s 
discuss ions pratiques. 1938 a donc con
juré le péril de guerre e t fai t u n grand 
pas d a n s la vols salvatrice du rappro
c h e m e n t franco-al lemand, s 
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Services des Pensions 

Cours resjiotUsMS 
L' « Officie! » (Ministère de la Just ice) 

publie un srrêté n o m m a n t tas prés idents 
et membres des cours régionales dea 
pensions pour Tannée 1939 Président d s 
la Cour régionale des pensions d'Amie*»*: 
M. Lorgnler. président de chambre ; 
m e m o r e s de la dite cour : MM- Lefebvre 
et Hermant , conseil lers. 

Président de la Cour régionale d e s 
pensions de Douai : M Papin Beaufond. 
prés ident de chambre ; membres de l a 
di te cour : MM. Morln et Oascard, c o n 
seil lers. 

Trib départementaux 

C R É É S P É C I A L E M E N T 
pour guérir les lésions graves du pou

mon, le Sirop Botn donne des résultats 
merveilleux dans les cas da bronchite chro
nique, asthme, pneumonie, catarrhe, toux 
rebelle, grippe, e t c . . C'est un remède éner
gique qui réussit toujours. Flacon : 17 fr„ 
toutes Pharmacies. 2*3 

La Chambre Syrienne 
reproche à la France 

de n'avoir pas respecté 
ses engagements 

Damas . 2. — U n e s é a n c e m o u v e m e n 
tée a e u Heu à la Chambre syr ienne 
réunie pour discuter les Interpellations 
sur les relat ions franco-syriennes. D e s 
orateurs o n t d e m a n d e e n t ermes v io lents 
l 'application d u traité franco-syrien. 

Parmi les mot ions que la Chambre a 
adoptées à l 'unanimité on relève notam
m e n t celle-ci : « La Chambre regrette 
que le gouvernement français , s a n s 
motif plausible, a i t refusé de respecter 
ses e n g a g e m e n t s ». 

L' * Officiel » (minis tère d é la Just ice) 
publie u n arrêté portant nominat ion d e s 
médec ins membres des tribunaux dépar
t ementaux des pensions pour l 'année 
1939. 

Membre d u tribunal départementa l dea 
pensions d'Amiens : M Loygne. docteur 
en médec ine à Amiens . Membres sup
pléants du di t tribunal : MM C s r a v e n 
et Merle, docteurs e n médec ine à 
Amiens . 

Membre d u tribunal départementa l d e s 
pensions d'Arras : M. Brassart. docteur 
e n médec ine S Arra*. Membres sup
pléants du dit tribunal : MM. Vouliez, 
docteur e n médec in* à Arra* et Andréa, 
docteur en médec ine à Saint-Pal é*ir-
Ternoise. 

Membre du tribunal départementa l dea 
pensions de Boulogne-sur-Mer : M Four-
ment in . docteur e n médec ine S Boulogne 
sur-Mer. Membres suppléants du di t tri
bunal : MM. Cadart. docteur en méde
cine à Saint-Martln- les-Boulogne e t de 
Cazeneuve, docteur e n médec ine A Bou
logne. 

Membre d u tribunal départemental de s 
pensions de Douai : M Toison, docteur 
en médec ine A Douai. Membres sup-
plrants du dit tribunal : MM. Desmoul in 
et Monnier. docteurs e n médec ine A 
Douai . 

Membre du tribunal départemental des 
pensions de Lille : M. Leclercq. docteur 
e n médec ine à Lille. Membres suppléants 
du dit tribunal : MM. Vansteenberghe 
et Vannebroucq, docteurs e n médecine 
à Lille. 

RHUMATISMES 
La formule du Docteur SIOSM», 

supprime maux et douleurs. 

Attaque* la douleur 4 r*ndrots 
oA nia» s* sait eentir — anna avaler 
drogue*, t'ne seule appoeatâon d* 1 
du Docteur Sloaa soulage toinour* 
douleur rhumsuamaJe 1* plus aignê a* 
suffit de s' en servir avec persevemne* ] 
disperser la congestion qui cause votre i 
8i TÔT» pouvea facilement mettre le da 
là où voua avec mal, il vous est aussi f 
de voua appliquer quelque* goutta* 
Liniment bloaa 
A ont endroit et f^ 
de sentir à l'ins
tant même une 
chaleur bienfai
sante as rep&ndr* 
dans le membre 
torture. Apre* 
cela, la douleur 
diminue et bien
t ô t il n'en reste 
'que le souvenir. 
Jamais vous 
n'aurra obtenu on soulagement i 
étonnant — jamais vous n'auras été 
vaincu *usei radicalement de la puisai 

jd'un remède. Le Liniment do Doulmuj 
81onn supprime aveo une efficacité tonjÉ 
aussi totale les souffrances causes* par ls | 
rhume de poitrine, in aciatique, le hiinhngeji 
on les entorses et toute* douleurs ma 
tairas et nerveuses, éohwes an ûnoon 
Liniment du Docteur tilonn 
r*bn de 1* douleur et d* U raideur ma 
«vire des aujourd'hui. Tout** 
la* I S V M B : Fr. 8.90. 
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EMISSIONS DES S I L L E T S SPECIAUX 
D ' E X C U R S I O N S A D E S T I N A T I O N 

DE LA G R A N D E - B R E T A G N E 

D e s bi l lets spéc iaux d'aller e t retour 
d'excursions A prix réduits valables d ix -
sept Jours sont dél ivrés à des t inat ion dé 
certa ines gares e t de certains ports a n 
g la i s : 

Via Le Havre et Dieppe, au départ d s 
Pans -Sa int -Lazare et de Rouen , v ia 
Boulogne , Calais . Dunfcerque, au d é p a r t 
de Paris-Nord et de Lille. 

A partir du 1er Janvier 1838, ces bil
l e t s seront é m i s via Dieppe, v ia Boulo
gne , via Cala i s et tria Dunkerque. l e s 
vendredis , samedis et d i m a n c h e s , et v ia 
Le Havre, l es samedi s et mardis . 

D e s émis s ions supplémenta ires a u r o n t 
lieu é g a l e m e n t à l'occasion des princi
pales fêtes de l 'année et de cer ta ines 
m a n i f e s t a t i o n s e n Orande-Bre tagne , 

ha*. Çecrta&o (iHtH^ftuuê&fi 

— 81 tu n'épouses p a s le baron de 
Clairsaint. il s e produira un drame... un 
grand drame, dont Je ne serai pas l'uni
que vict ime. 

— Vous me faites peur I... 
— Un seul h o m m e est capable de ré

tablir la s i tuat ion : le baron de Clair-
sa int . 

— Mais enf in , de quoi S'aglt-ll t 
s'écria Moïna. bouleversée.. . Par le s I 
C e t t e én igme m'effraie. 

— Ecoute... Je vais tout te dira... 
Et ces phatas sa p^ttgUértm. Baés-

tantes : 
— Ma fortune, la t ienne - cel le qui 

vient de U atarê — ont é té déposées S 

la banque Vtlchamp... La banque a l a i t 
de mauva i se s affaires ; e l le e s t e n passe 
de sombrer.. C'est pour moi la misère, 
sur mes vieux Jours... Pour M Vtlchamp 
le deshonneur, le suicide peut-être... 
pour sa f e m m e le dénuement absolu, l ss 
détresses imméritées. . . Toi, 11 te faudra 
partir, commencer une vie errante.. . Et 
Je n'exagère rien, va I Ces effroyables 
éventual i tés sont ht... S la porta... C'est 
une question de Jours, d'heures I 

Il se tut, bouleversé par son propre 
aveu 

— Cont inues cont inues 1 ordonna 
Mouia. p i l e et frémissante. 

— Tu sais tout, tu 

qui n o u s menace. . . C e malheur, M. R o 
dolphe de Clairsaint n'a qu'A étendre 
la main pour le conjurer. 

— Mais e n quoi puls-Je ?... 
— En quoi ?... S i tu acceptes de de

venir s a femme, Clairsaint , par recon
naissance pour mol e t pour M. Vil-
c h a m p — ton bienfaiteur e n s o m m e — 
redresse d'un coup de barre le navire 
e n train de faire naufrage. . . Nous som
m e s sauvés I 

— J'ai compris I dit a m è r e m e n t la 
mère d'Irenka. n s'agit de m e vendre. 
moi, af in de racheter vos erreurs ? 

Son v isage exprimait A la fols l'afflic
tion et la révolte. Camuaol baissa le 
front. 

Elle, s i l enc ieusement , le regardait. . . et, 
peu A peu, dans ses grands yeux limpi
des, une lueur de pitié monta i t , étoi le 
miséricordieuse.. 

J a m a i s encore elle n'avait vu c o m m e 
à ce t t e minute , que cet h o m m e éta i t un 
vieillard., un pauvre être usé par le tra
vail secondaire. . . un de c e s malheureux 
voués a u x besognes subal ternes e t des
t inés A demeurer Jusqu'à la t in sur les 
plans inférieurs, en sous-ordre, pour 
édifier, obscur* et pat ients manoeuvres, 
certa ines fortunes prodigieuses d o n t i ls 
n'auront que des bribes, m a i s qui les 
écraseront si un jour el les s 'effondrent 

Pauvre oncle 1... frère de s a mère !.. 
Elle voyait s o n dos courbe, s e s épaulas 

pointues , sa tè te grise af fa issée sur s e s 
bras maigres. . . Et elle se demanda i t s i 
elle avai t le droit d'être sévère pour lui I 

Il re leva la tête . La m a i n de M o i n s 
se tendit , c h e r c h a la s i enne . 

— Je vous pardonne, dit-élle, parce 
que vous avez souffert.. . Et je vais ré
f léchir . . Vous s u r e s m a réponses a v a n t 
ce soir. J e vous le promets . 

Après le cri de révolte de SA nièce. 
Camusol n'osait envisager la possibi l i té 
d'espérer encore. Toutefo is , l 'att itude de 
Moïna n'était plus celte de l' intransi
geance . Emu, U la remercia d é lui parler 
avec bonté. 

Et il partit, honteux d'avoir a s sumé 
une te l le ambassade , et déso lé d e la 
pe ine q u l l v e n s l t de causer. 

D a n s la galerie . Vilchatnp guet ta i t 
s o n retour. 

— Eh bien ? 
La pâleur de Camusoi arrêta les au

tres quest ions sur s e s lèvres. 
— A h 1 monsieur. . . quelle pénible mis 

s ion I _ 
— C o m m e n t ? Refuserait-el le t... Oe 

serait de la fol le I 
— Ma nièce n'a di t n i oui ni non. 

Nous serons f ixés c e soir. 
— Mais ... 
— Ne m e d e m a n d e s rien de plus, 

monsieur. J'ai l a i t tout c* qui éta i t e n 
mon pouvoir H y a parfois de d u r e s 
corvées.. . A présent , 11 faut attendra.. . 

Le banquier, s tupéfai t , n'essaya p a s 
d s retenir son fondé de pouvoir. 

Il ne tarda pas A sort ir lui -même, e n 
a n n o n ç a n t qu'il ne rentrerait pas déjeu
ner. La perspective de se trouver e n pré
sence de Moïna lut causa i t u n mala i se . 

S ix heures vena ient d e sonner. Pen
d a n t que les employés s'en al laient , Ca
musol travail lait d a n s s o n bureau, rue 
VI v ienne. 

A défaut d 'agréments Intrinsèques, les 
chi f fres possèdent le pouvoir m a g i q u e 
d'absorber la pensée au point d'en c h a s -
set toute autre préoccupation. P longé 
d a n s s e s comptes . Camusol voguai t d a n s 
une autre sphère. 

— Un pneumatique, monsieur. 
Le pet i t groom d u hal l lui présenta i t 

un pli Camusol le prit et tressail l i t e n 
reconnaissant récriture de sa n ièce 

La réponse 1... 
Il ne l'ouvrit pas . 
Pas sant d a n s la pièce cont iguë. — le 

bureau d e M. Vlchamp. — il s 'approcha 
du banquier ass i s près de la cheminée . 
méditat i f e t sombre. 

S a n s un m o t il lui tendit le pneuma
tique. 

V i l cnamp lut sur l'adresse le nom de 
Camusol . Mais 11 compri t . 

— D'elle » 

Le fondé de pouvoir fit u n s i g n e affir
m a n t . 

Impuls ivement , le banquier déchira 
l 'enveloppe, e n arracha le papier, le dé 
plia... 

ï l poussa un cri de dél ivrance. 
Le billet portai t ce seul m o t : 
— OuL 

III 

LE DÉBAT DU CŒUR 
ET DE LA RAISON 

C o m m e n t Moina avait-el le vécu ce t t e 
Journée ? 

Après le dépar i de son oncle, écrou
lée sur la court ine bleue de son lit. 
longtemps el le pleura. 

Quoi I son dest in tragique voulait 
qu'à présent elle fût le pivot d'une 
é c œ u r a n t e combinaison où l'argent don
nait la main à l'amour ! 

Avec horreur elle se détournait de 
cet te vile et tortueuse intrigua. 

Et pourtant . . avait-el le le droit d'Af
ficher une rigueur bien stricte, cel le qui 
cachai t * tous les yeux s o n e n f a n t c o m 
m e u n fruit dé fendu î 

Pouvait-el le Juger les autres après 
l'erreur fondamenta le qui lui avai t fa i t 
épouser un h o m m e indigne, d o n t la f in 
ignominieuse laissait sur elle comme 

sur s a fi l le d e s t a c h e s d e boue e t d a 
s a n g ? 

Etait-elle fondée A mépriser personne 
après avoir encouru la réprobation d e 
toute la soc iété de Varsovie, révoltée, do 
ce s canda le ? 

Une faculté loi restai t pourtant : l a 
facul té de souffrir. 

Et ses larmes coulaient, amères.. . 

El les la soulagèrent un peu Moina 
essuya s e s yeux r o u g i s Tout A l'heure 
e l le s e mêlerait a la vie de la maison . 
Il n e fallait rien laisser transparaîtra. 

Elle aurait besoin d'une grande force 
de caractère pour assister s u déjeuner 
de midi Fél ix serait là Pourrait-el le 
affronter la présence de cet h o m m e 
s a n s lui jeter son dégoût a la lace T 

Elle avait promis la solut ion pour la 
soir. 

Que faire ?.. Elle ne savai t p lus q u e 
penser. 

Si elle acceptait. . . év idemment c e s e 
rait l 'ascension mervei l leuse A d e s h a u 
teurs Inespérées — m a i s aussi l'exla» 
tence aux côtés d'un h o m m e qu'elle 
n'aimait pas , qu'él is n'aimerait Jamais 
peut-être, malgré l ' enchantement d'une 
féerie s a n s é g a l a . . E t ce t te façon da 
lui lancer le lasso blessait s o n orguei l . 

(A suivre) 
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